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Patrick Moinat

Le Site préhistorique du Petit-Chasseur (Sion, Valais)

L'habitat néolithique moyen de l'horizon inférieur

1. Introduction

A l'occasion de la reprise des fouilles du Petit-Chasseur

par le Département d'Anthropologie en juillet 1970, un
bilan provisoire (Gallay 1972) permit de définir la strati¬

graphie générale du site, composée de trois horizons allant
du Néolithique moyen au Bronze ancien. Parmi les objec¬

tifs proposés, la publication de l'ensemble de la documen¬

tation devait mettre un terme à l'étude du site.

Si les niveaux supérieurs sont à ce jour presque com¬

plètement publiés, l'horizon inférieur n'a donné heu qu'à
des publications partielles (Bocksberger 1964; Sauter et al.

1971) donnant accès à la majeur partie de l'information,
sans toutefois rendre compte de la densité de l'occupation
néolithique moyen. Sur le chantier I, une surface étudiée

en juillet 1971, méritait une analyse détaillée et nous a per¬
mis d'entreprendre un travail de diplôme. Ce mémoire,

trop limité et incomplet, ne regroupait pas l'ensemble des

informations concernant l'horizon inférieur, et ne pouvait
donner heu en soit à une publication.

Par son intérêt propre, et surtout parce que l'informa¬
tion de base concernant les niveaux inférieurs a souvent
été utilisée dans l'étude du Néolithique valaisan, une pré¬

sentation complète de la documentation du chantier I
nous a paru nécessaire. Elle a pour but:

- de faire un bilan, essentiellement stratigraphique, des

niveaux inférieurs et de préciser leur extension;

- d'établir la relation chronologique entre les chantiers I
etil;

- de présenter l'ensemble du mobilier archéologique,
malheureusement peu abondant et très fragmenté;

- de rendre compte de l'analyse des structures d'habitat,
qui regroupent une série d'occupations du Néohthique
moyen II, ainsi que des traces attribuables au Néoli¬

thique moyen I.

2. Historique

Il n'est pas nécessaire de refaire un historique complet
des fouilles du Petit-Chasseur, déjà bien connue. Nous re¬

viendrons par contre sur les interventions plus directe¬

ment en rapport avec l'horizon inférieur.
En 1962, O.-J. Bocksberger ouvrait trois caissons (son¬

dages à la pelle mécanique) dont deux nous intéressent

plus directement. Le caisson 1 (fig. 1, No 2) livrait quel¬

ques tessons dont une jarre à mamelons et un mamelon

conique (Bocksberger 1964). L'étude stratigraphique,
complétée d'une analyse sédimentologique, relevait déjà
la présence de niveaux anciens, et confirmait le faible in¬

térêt de ce type d'analyse dans l'étude des coupes de ter¬

rain (Bocksberger et Burri 1963). Le caisson 2 (fig. 1, No 1)

permettait la découverte d'une ciste de type Chamblandes

(M IV), intéressante par sa position (contre le rocher) et

par son contenu (enfant inhumé dans un caisson de gran¬
de dimension).

En 1967, un sondage de 6 m2 permettait de contrôler
l'existence de niveaux néolithiques sous la nécropole dol-

ménique (fig. 1, No 3). La mise au jour d'un épais foyer
obturant une fosse de grande dimension révélait l'existen¬

ce de niveaux d'habitat et confirmait les découvertes de

1962.

Parallèlement aux travaux d'O.-J. Bocksberger, le Dé¬

partement d'Anthropologie ouvrait un sondage au sud des

immeubles No 61 - 63 de l'avenue du Petit-Chasseur qui
avait pour but de définir l'extension de la nécropole dol-

ménique. Ce sondage retrouvait les niveaux profonds et

permettait la découverte du chantier II (Sauter et al. 1971 ;

Winiger 1985), exploité en trois étapes, de 1967 à 1972.

En juillet 1971, l'exploration des niveaux néolithiques
se poursuit sur le chantier I par l'extension du sondage de

1967 (fig.l, No 4). La fouille, d'une surface de 34 m2, se

caractérisait par de nombreuses fosses et foyers imbriqués
(Moinat 1985) comparables aux découvertes du chan¬

tier IL
En 1972, la fouille du MXI avait pour but d'exploiter

les niveaux extérieurs au monument. A cette occasion, un
sondage profond reconnaissait la présence de la couche 14

du chantier II. Cette découverte permettra d'établir la re¬

lation stratigraphique entre les deux chantiers (Gallay et

Chaix 1984).

Un premier bilan, confirme la présence sur l'ensemble
des zones étudiées de niveaux attribués au Néolithique
moyen. Les couches, le plus souvent pauvres en matériel,
recèlent de nombreuses structures (fosses, foyers et tom¬

bes) témoignant d'une remarquable densité d'occupation.
C'est aussi la possiblité, par les nombreux sondages, de

comprendre la relation stratigraphique existant entre les

deux chantiers.
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Fig. 1. Sion, Petit-Chasseur, chantier I. Plan de situation des découvertes, courbes de niveau donnant l'altitude de la couche 9, premier niveau de l'hori¬
zon inférieur (Néohthique moyen).

3. L'horizon inférieur

Après la découverte de niveaux datés de 5130 ± 230 BP
dans le sondage de 1967, l'exploration d'une surface plus
importante devait permettre de préciser les composantes
de la stratigraphie et de réaliser un sondage profond en

essayant d'atteindre la moraine (Gallay 1972). Ce sondage
a mis en évidence trois niveaux archéologiques antérieurs
à ceux déjà reconnus.

4. Stratigraphie

Le nombre important de témoins a permis de multi¬

plier les relevés stratigraphiques. On trouvera leur locali¬
sation sur les figures 1 et 2. Nous présenterons d'abord
une séquence générale, établie sur la base des coupes No
39 et 40 (fig. 3 et 4).

4.1. Stratigraphie générale

- couche 19: alluvions.

- couches 18 -14: niveaux de limons avec 2 couches 17 et

15) contenant des charbons.

- couche 13: niveau de limons avec un foyer, sans maté¬

riel archéologique, mais avec des restes de faune (es¬

quilles).

- couche 12: loess stérile subdivisé en amont en 12a et 12b

selon la teneur en éléments grossiers (pierres provenant
du rocher).

- couches 11 - 9: niveaux archéologiques situés en partie
dans les loess (couches lia- lie), en partie dans les ter¬

res (couche 9) et séparées par un niveau de loess stérile

(couche 10).

- couches 8e - 8a: niveaux stériles séparant l'horizon in¬

férieur de l'horizon intermédiaire (couche 7). Ils se

composent de limons (8f), de terres grises (8e et 8b), de

loess (8d et 8a) et de cailloutis (8c).
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Fig. 2. Fouille de juillet 1971. Organisation du chantier avec position des
stratigraphies et des échantillons pour l'analyse sédimentaire (triangles).

4.2. Conditions de sédimentation

Par rapport à la stratigraphie générale des dépôts ho-
locènes en Valais (Gallay 1983), l'étage des loess corres¬

pond aux couches 18 à 15, alors que les loess altérés sont
représentés par les couches 14 et 13. Le reste de la strati¬

graphie se situe dans l'étage des terres rouges.
L'étude des conditions de sédimentation permet de

définir trois grandes zones en fonction des types d'apports
et de la topographie (pendages).
1 -La zone amont (E-H/71-73) est dominée par une sé¬

dimentation de pente dont le pendage général est fai¬

ble. Du point de vue sédimentaire, cette zone se carac¬
térise par une alternance entre les terres et les loess

grossiers, avec une nette dominance des terres et des

éboulis de pente provenant de la paroi rocheuse.
2—La zone intermédiaire (E-H/68-70) se marque par un

amincissement des niveaux (sauf pour les couches 8 et

9) et une pente plus importante. Le ruissellement a for¬

tement entamé certains niveaux (couche lia, fig. 3).

3-La zone aval (E-H/65-67) présente des niveaux hori¬

zontaux. La sédimentation est dominée par les loess

qui déterminent des couches de faible extension.

4.3. Apports de la sedimentologie

La stratigraphie a fait l'objet d'une analyse sédimen¬

taire (Casjens 1975). Nous n'en reprendrons pas les résul¬

tats détaillés, mais nous pouvons faire quelques consta¬

tations d'ordre général.

- Face à des problèmes de corrélations stratigraphiques
précis, les réponses que peut fournir l'analyse sont
souvent sans résultat, à cause de la composition très

changeante des niveaux selon leur localisation.

- Par contre dans un contexte plus général, il est possible
d'intégrer ces données, par exemple dans la définition
de grands cycles climato-sédimentaires (Gallay 1983).

- Dans la définition des types de sédiments et de leur
mode de dépôt, la nomenclature donnée par les fouil¬
leurs ne correspond pas à celle des analyses sédimen-
taires. Les seuls dépôts de loess vrais (transports et dé¬

pôts de type éolien) sont des niveaux quahfiés de «li¬

mons» lors de la fouille. A l'inverse, les limons, résultat
d'un dépôt par ruissellement, sont quahfiés de loess.

Cette observation avait déjà été soulignée par Bocks¬

berger et Burri (1963), qui constataient que les loess

valaisans contenaient une fraction grossière absente
des courbes de comparaison des loess typiques (Mont
Pèlerin). Les loess du Petit-Chasseur devaient donc
avoir un mode de dépôt différent. Nous garderons la
définition sédimentaire étabhe par la fouille en faisant

figurer l'équivalence obtenue par analyse entre paren¬
thèses sur la légende des stratigraphies (fig. 4).

Enfin, l'analyse sédimentaire a permis de définir une
sémiologie graphique cohérente pour l'ensemble des des¬

sins, un symbole étant défini pour chaque type de sédi¬

ment. Au regard d'une coupe, il doit être possible de vi¬

sualiser le passage des loess à des sédiments plus hétéro¬

gènes (terres, niveaux de graviers, ruissellement) et d'in¬

dividualiser les niveaux archéologiques, représentés par
des hachures.

4.4. Description stratigraphique

4.4.1 Couche 19

Niveau de ruissellement formé de cailloutis fins et de

graviers (St. 40, fig. 4).

4.4.2 Couches 18 à 13

Ensemble de limons jaunes oranges. La couche 14 con¬

tient des poches de cailloutis fins et de graviers, qui peu-
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Fig. 4. Stratigraphie générale, d'orientation ouest-est. Elle permet de situer le sondage profond et les niveaux 13 à 19) antérieurs au Néolithique moyen
II.

vent correspondre à des alluvions de la Sionne.
Les couches 15 et 17, qualifiées de niveaux archéolo¬

giques, se distinguent de l'ensemble par la présence de
charbon de bois. Le niveau 13, loess de coloration brune,
contenait un foyer et des fragments de faune non conser¬
vés.

Le dépôt de cet ensemble est de type éolien.

4.4.3 Couche 12

Loess stérile contenant quelques éléments grossiers
(cailloux). Son épaisseur est inconnue en amont, mais elle
atteint 85 cm en aval, à l'emplacement du sondage pro¬
fond.

La distinction 12a - 12b correspond non seulement à

une différence granulométrique, mais aussi à une unité
topographique qui conditionne les installations humai¬

nes. En amont et au nord, la couche remonte fortement;
cette situation est visible sur les stratigraphies 40 (fig. 4) et
St. 43 (fig. 5). La pente est assez importante pour le niveau
12a, alors que la sédimentation est horizontale pour le ni¬

veau 12b.

4.4.4. Couches lie - lia
L'ensemble des couches 11 est établi dans un loess de

couleur jaune. Presque tous ces niveaux contiennent du
matériel archéologique (sauf 11b) et de nombreuses struc-
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tures. De ce fait, elles peuvent prendre des colorations
différentes allant du jaune verdâtre au violacé.

- couche 11 e : Le niveau 11 e est bien défini, son extension
se limite à la zone aval. Il s'amincit vers l'amont et dis¬

paraît aux environs des mètres E-F/68.

- couche 11 d: De sédimentation aval uniquement, l'ex¬

tension de ce loess n'a pu être reconnue que sur une
surface de 9 m2 dans la zone E-H/65-67. Le niveau est
très mince au sud (St. 39, fig. 3), il s'épaissit vers le nord
et vers l'ouest (St. 40, fig. 3).

- couche lie: Niveau de loess de coloration noire, il pré¬
sente une forte teneur en éléments organiques. Recon¬

nu sur la totalité du chantier à l'exception de la zone G-
H/68-73, il est très perturbé par les nombreuses fosses
de la zone aval. Les témoins transversaux (St. 42, fig. 6

et St. 43, fig. 5) permettent de donner l'extension maxi¬

mum vers le nord. Zone amont: couche de loess gros¬
sier bien individualisée, de l'ordre de 5 à 7 cm d'épais¬

seur. Le pendage général est faible. Zone aval: la sé¬

dimentation est moins importante, la couche lie est
formée d'un niveau peu épais mais très charbonneux,
qui vient buter en G/68 (St. 40, fig. 6) sur la brusque
remontée de la couche 12. Le niveau est horizontal dans
le sens est-ouest et remonte légèrement vers le nord.

- couches 11b; L'ensemble des niveaux libi - llb5 est
constitué de lentilles de faibles extensions localisées à

la zone intermédiaire et d'épaisseur parfois importante
(libi, llb4). Ces dépôts de limons et de graviers cor¬

respondent à des ruissellements limités et comblent la
dépression résultant de l'épais niveau 12a (St. 43,

fig. 5).

- couche lia: L'analyse sédimentologique de ce niveau
laisse apparaître une composition mixte, de loess et de

terre, surtout dans la zone amont. Dans la zone aval, la
couche lla/b a une composition différente correspon¬
dant à des cailloutis fins, mis en place par ruisselle¬

ment. Zone amont (E-F/69-73): la couche lia est

clairement identifiable sur la stratigraphie 39 (fig. 3). A
l'extrémité est, ehe rejoint la couche lie pour ne former
qu'un seul niveau. Dans la zone intermédiaire (mètres
69-70), on constate une importante zone charbonneu¬

se correspondant au sol lia, complètement érodée plus
bas. Zone aval (E-F/65-67): le niveau lia n'est visible

que sur la stratigraphie 39. Il correspond à un ensemble

assez important regroupant la séquence lia - lie.

4.4.5. Problèmes stratigraphiques de l'ensemble lia — lie
Les principaux problèmes concernent le rapport stra¬

tigraphique existant entre la zone aval (E-H/65-67) et le
reste du chantier. En effet, les stratigraphies 39 et 40, don¬

nant les liaisons topographiques entre ces deux zones,
sont perturbées par des fosses dans la zone des témoins.
C'est par exemple le cas de la stratigraphie 39 (fig. 3) où les

«JA?

Fig. 5. Stratigraphie du témoin situé en amont. Elle permet de reconnaître
les niveaux 11b et l'importance du niveau 12 vers le nord.
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Fig. 6. Stratigraphie du témoin situé en aval. Elle donne une idée de l'im¬
brication des différentes structures, les fosses 13, 13b et 14 (mètres G-H)
et des perturbations liées à la fosse 12 avec des lambeaux de remphssage,
visibles sur les mètres E-F.
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Fig. 7. Stratigraphie située à la limite est de la fouille de 1971. Elle permet
de faire le raccord avec les niveaux supérieurs de la nécropole dolménique
et de se rendre compte de l'importance de la sédimentation de pente dans
cette zone du chantier.
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RELATION STRATIGRAPHIQUE ENTRE LES CHANTIERS I ET II
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Fig. 8. Relation stratigraphique entre les différents sondages réalisés sur le site du Petit-Chasseur. On remarquera la position de la couche 14 du chantier
II, qui s'insère dans la couche 9 du chantier I, permettant d'établir la relation stratigraphique entre les deux chantiers.

fosses 17 et 21 perturbent les niveaux archéologiques et

empêchent de caler de manière satisfaisante la partition
lia - lie par rapport à la zone amont.

Nous proposons les relations suivantes:
1 -Par sa plus forte concentration en charbon et sa colo¬

ration noire, le niveau lie a été bien reconnu en déca¬

page dans les zones où il était présent. La projection
des altitudes des décapages lie nous a permis de véri¬

fier sa position stratigraphique et de voir qu'il se situe

en aval à la base de l'ensemble lla/b.
2-Le niveau lia est absent sur l'ensemble de la zone aval.

On constate que cette couche est érodée au niveau du
mètre 68. De ce fait, la couche lla/b repérée ne corres¬

pond pas exactement à la même unité mais peut être
mise en relation avec le matériel érodé en amont. Cette

hypothèse est confirmée par l'analyse des sédiments
qui classe les échantillons du niveau lla/b parmi les

cailloutis fins et les graviers. Leur mode de dépôt cor¬

respondrait à un transport par l'eau avec faible rema¬

niement, c'est-à-dire avec un déplacement peu impor¬
tant.

3-Nous avons rétabli la succession lie - lie selon les in¬

dications du journal de fouille, alors qu'elle avait été

abandonnée dans les publications de la stratigraphie
générale du site (Gallay 1972). Elle correspond mieux à

la chronologie des remplissages des fosses et elle est en
accord avec la définition que nous avons donné du ni¬

veau lie.

4.4.6 Couche 10

Niveaux de loess jaune séparant la couche 9 de l'en¬

semble des couches 11.

La couche 10 est pratiquement repérable sur l'ensem¬

ble de la zone de fouille, à l'exception de la bande H/65-
73, où les perturbations liées aux fosses n'ont pas permis
de la reconnaître.

La sédimentation est dominante en amont, avec l'al¬

ternance entre les loess et les cailloutis provenant de

l'éboulis et formant l'ensemble 10a - 10e (St. 39, fig. 3 et

St. 6, fig. 7). Vers l'aval, l'ensemble des petits niveaux de

loess se réunissent pour former une couche mince, de l'or¬
dre de 5 à 10 cm d'épaisseur.

Les limites supérieurs et inférieurs de la couche sont
nettement définies. L'occupation préhistorique du niveau
9 débute directement sur ce loess. D'autre part, il marque
une limite nette, en comblant les structures de la cou¬

che 11.

4.4.7 Couche 9

Niveau de terre jaune qui se caractérise par l'importance
des phénomènes de ruissellement.
En amont, la couche 9 s'insère dans l'éboulis de pente, très

épais et caillouteux (St. 6, fig. 7) qui empêche de définir de

manière précise la limite supérieur de la couche. Elle se

transforme vers l'aval en un niveau de terre, moins cail¬

louteux. La couche contient des zones charbonneuses qui
tendent à se raréfier vers l'aval.
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Le niveau 9 couvre l'ensemble de la surface de fouille, il
repose sur le loess de la couche 10 et forme un véritable sol.

La position des structures indique cependant une occu¬

pation continue pendant toute la phase de dépôt du sé¬

diment.

4.4.8 Couches 8

Ensemble de niveaux stériles séparant l'horizon inter¬

médiaire (couche 7) de l'horizon inférieur. Ils se compo¬
sent d'alternance de terres grises (8b, 8e), de loess (8a, 8d)

et de limons (8f).

4.5. Relation entre les chantiers I et II

La multiplication des sondages et l'abondante docu¬

mentation stratigraphique qui en résulte doit permettre de

préciser la position stratigraphique et l'extension des ni¬

veaux inférieurs des deux chantiers. Ehe permettra d'autre

part de proposer une représentation en courbe de niveau
de l'altitude maximum des couches du Néolithique moyen
(couche 9) sur le chantier I (fig. 1).

4.5.1 Etat des connaissances

Une bonne partie des données stratigraphiques sont

déjà publiées ou en voie de l'être. La figure 8 donne une
vue synthétique des principaux points d'observations.

- Dans le caisson 2, Bocksberger propose déjà le ratta¬
chement de la ciste MIV aux niveaux inférieurs, mal¬

gré une position haute par rapport aux couches néoli¬

thiques. Ceci s'explique par la présence du rocher dans

lequel est creusée la fosse de la tombe. La publication
de ces documents (doc. 86. Gallay, à paraître) atteste
de la présence d'une couche archéologique en relation
avec la tombe. Elle se situe à une altitude de 488.0 m
(fig.8, Noi).

- La fouüle des couches extérieurs du monument XI,
poussée au-delà des niveaux en relations avec la nécro¬

pole dolménique, permet de reconnaître la couche 14

du Petit-Chasseur II sur le chantier I (doc. 208bis. Gal¬

lay et Chaix 1984). On notera la présence d'alluvions de

la Sionne qui serviront de repère pour le calage chro¬

nologique (fig. 8, No 5).

- Le caisson 1 permet de retrouver la couche 14 et de la
mettre en relation avec la couche 9 du chantier I (coupe
II. Bocksberger et Burri 1963). Cette position est con¬

firmée par la présence des alluvions de la Sionne, si¬

tuées au-dessus de l'ensemble 9-14 (fig. 8, No 2).

Il est donc possible d'établir une relation chronologi¬

que stricte entre les deux chantiers. Le niveau 9 du chan¬

tier I est contemporain de la cabane du Petit-Chasseur II
(couche 14). L'ensemble des couches 11 est par contre an¬

térieur.
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